
 

 

COLLECTE DES GROS REBUTS 
 

Cette collecte spéciale vous permet de vous débarrasser d’objets tels que vieux mobilier, appareil ménager, etc. qui ne 

peuvent être recueillis lors de la collecte normale des déchets.  

 

Désormais, il n’est plus nécessaire de s’inscrire pour la collecte. Elle débutera le mardi 19 mai à 8 heures. Il est 

important de déposer vos gros rebuts la veille de la collecte, soit le lundi 18 mai, car notre équipe ne passera qu’une 

seule fois.  

 

MATÉRIAUX ACCEPTÉS LORS DE LA COLLECTE 

 

Les meubles, les électroménagers, les matelas, les sommiers, les balançoires, les bicyclettes, les toilettes, les lavabos, 

les tapis, le prélart, le fer. 

 

MATÉRIAUX NON ACCEPTÉS 

 

Les sacs de pelouse, les branches et les feuilles mortes. Les matériaux de construction, de rénovation, le bois, le 

bardeau, les briques, les blocs de béton, les châssis, les portes, les clôtures, les gallons de peinture, les décapants, 

l’huile usée (peu importe le contenant), les bonbonnes de propane, les batteries, le matériel informatique et 

électronique (ordinateur, écran, imprimante, télécopieur et téléviseur) et les pneus. 

 

Vous pouvez aller porter vos pneus (sauf ceux de tracteurs) à l’entrepôt municipal au 350, rue de la Gare. 

 

Les rebuts doivent être obligatoirement placés en bordure de la rue. En aucun temps, les employés municipaux ne sont 

autorisés à se rendre sur votre terrain. 

 

Pour informations, vous pouvez nous joindre au 418 723-2816 ou par courriel : municipalite@stanaclet.qc.ca 

 

 

 


